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BON CLAIR ET NET A TOUS  

L’actualité communale est souvent alimentée par la nouvelle qui se répand de bouche à oreilles 

sans garantie d’exactitude. 

En 2006, la commune avait été contactée par une grande enseigne de supermarché. 

En 2008, la Communauté de Communes de la Vallée de la Suippe dans le cadre de ses compé-

tences de développement économique a repris le dossier à son compte. 

En 2009, l’enseigne Super U a été choisie lors d’un conseil communautaire à bulletin secret. 

Actuellement, le président de la CCVS,  Maire de Bazancourt , n’est pas pressé de voir s’implanter 

à Warmeriville et Isles Sur Suippe  cette enseigne. Malgré sa promesse faite lors de son interven-

tion à l’occasion des vœux de la municipalité, il semblerait qu’un certain protectionnisme des com-

merces de Bazancourt soit exercé par le Maire. 

Les conseillers communautaires de Warmeriville seront très attentifs à l’évolution de ce dossier et 

à l’application de la délibération prise par le conseil communautaire. 

Après 5 ans d’étude, le pôle scolaire et de services va être construit pour une ouverture de l’établis-

sement à la rentrée scolaire de septembre 2012. 

L’entreprise CARI a été retenue en entreprise générale pour la construction de ce pôle. 

Suite à une erreur d’implantation du mode doux (voie piétonne et cyclable) du lotissement de la 

Bassière, le Conseil Général a pris la décision d’abattre les arbres du RD 20 côté lotissement. 

De nouveaux tilleuls mâles vont êtres plantés tout le long du RD 20.  

Dans cette actualité morose, nous avons eu la satisfaction d’une très bonne rentrée scolaire pour 

l’ensemble des élèves de Warmeriville et des enseignants.  

Je leur souhaite à tous une bonne année scolaire au nom du conseil municipal. 

 

Le Maire, 

            Patrice MOUSEL 

Notre commune a le plaisir d’accueillir pour 

cette nouvelle rentrée scolaire deux nou-

velles directrices  : 

• Mme Florence GUERY à l’école élé-

mentaire publique, 

• Mme Isabelle WITKOWSKI à l’école 

privée du Val des Bois. 
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Derniers évènements  

Juin : - Une remise des dictionnaires a eu lieu pour les enfants scolarisés en CM2 de l’école élé-

mentaire publique et de celle du Val des Bois. 

           - Les élèves de CE2  ont reçu leur permis piéton. 

Août :  - Visite de nos jumeaux italiens. 

            - Des noces de diamant ont été célébrées en l’honneur de Mr et Mme CHAUVIN Jean.  

 

Centre Associatif : 

Il est possible de louer aux particuliers la grande salle du centre associatif. 

Tarifs :  

- 120,00 euros à la journée ou un vin d’honneur. 

- 250,00 le week-end. 

Le centre est équipé d’une cuisine, de tables et de chaises. Pas de vaisselle et il faut prévoir le 

nettoyage de la salle. 

La musique est limitée à 20H00 lors des locations. 

 

Environnement : 

 

Le jury départemental est passé dans notre commune au mois d’août et a décidé le maintien de 

notre 3ème fleur. 

Les lauréats récompensés pour l’embellissement de notre village lors du concours des maisons 

fleuries sont : 

• Mr et Mme CURCI Michel (participation grand jardin de plus de 500 m²), 

• Mr et Mme MAISONNEUVE Philippe (prix d’honneur petit jardin moins de 500 m²), 

• Mr et Mme AUDIDIER Jacques (participation petit jardin moins de 500 m²), 

• Mr et Mme DUHAMEL Francis (2ème prix maison avec balcon, fenêtre, décor sur la voie 

publique), 

•  Mr et Mme JUBREAUX Guy (1er prix maison avec potager fleuri), 

• Caserne des sapeurs pompiers (2ème prix établissement privé accueillant du public), 

• Auberge du Val des Bois (1er prix hôtel, restaurant). 

 

 

N’oubliez pas notre RDV avec La Ligue Protectrice des Oiseaux le  

Samedi 26 novembre 2011 à 9H30 pour le nettoyage des cages au parc communal. 

    



 

Urbanisme : 

Vous envisagez de faire construire une maison individuelle, de faire un garage, d’installer un abri 

de jardin, de rénover la façade de votre maison, de réaliser une clôture, etc. Pensez à faire une de-

mande de permis de construire ou de déclaration préalable de travaux. 

 

Bibliothèque municipale : 

 

Elle est ouverte toute l’année les mercredis de 13H30 à 14H30 et les samedis de 10H30 à 12H00. 

Une navette apporte chaque mois des ouvrages récents demandés par les lecteurs. 

N’hésitez-pas à en faire la demande.  

Beaucoup de livres en « large vision ». 

Appelez au 03.26.03.51.98, vous serez livrés à domicile ! 

                     

                    

 

                                                                     

Associations :                                                                    

 

ANCIENS COMBATTANTS 

 

Le jeudi 9 juin 2011, voyage sur le thème « Escapade en Vallée d’Ourcq ».  

50 participants et anciens combattants et sympathisants qui contribuent activement à son 

maintien. 

Visite guidée de la Ferté Milon, patrie de Jean Racine, poète tragique français. Orphelin, il 

est recueilli par les  religieuses de Pont Royal. Il se consacrera au théâtre.  

Passage devant l’hôtel Racine et le pont Eiffel, pont métallique, dont le nom symbolise la 

France à travers le monde entier : Gustave Eiffel ; jusqu'au puissant château inachevé le 

Louis d’Orléans (autour de 1400). 

Déjeuner au Port aux Perches dans un restaurant du plus pur style Guinguette fin XIXème 

siècle. 

Embarquement pour une croisière promenade à la découverte du canal de L'Ourcq sau-

vage. Rivière affluent de la Marne, rive droite, reliée à la Seine. Dès la renaissance, l’Ourcq 

fut aménagé pour alimenter Paris en bois, grain et pierre. Passage d’écluses dans la traver-

sée de la Ferté Milon.   
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Un peu de coloriage !           
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